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AVENANT 1 
 
 
 
 

A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE 
COMMANDE – TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC ET 

D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX 

 
 
Objet : Modification de la composition du groupement de commande :   

- Retrait de la Ville du Bouscat 
- Adhésion de la ville de Floirac 
 

 
 
PREAMBULE 
 
Pour donner suite aux demandes de :  

- la Ville du Bouscat de se retirer du groupement de commande  
- la ville de Floirac pour adhérer au groupement de commande  

Le 04 Avril 2025, et cela conformément aux articles 9 et 10 de la convention initiale, il y a lieu de 
modifier l' « ARTICLE 1er : Objet et membres du groupement de commandes » précisant la 
composition du groupement de commandes d’origine par un avenant n°1. 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, LES PARTIES ONT CONVENU ET ARRETENT CE QUI 
SUIT : 
 
Modification de l'ARTICLE 1er de la Convention  
 
L’article « ARTICLE 1er : Objet et membres du groupement de commandes » de la convention est 
modifiée comme suit : 
 
« Ce groupement a pour objet de coordonner les procédures de passation des marchés publics, 
accords-cadres et marchés subséquents en ce qui concerne les travaux de modernisation de 
l’éclairage public, et les travaux d’enfouissement des réseaux électriques, de télécommunications et 
d’éclairage public pour les membres du groupement, pouvant amener à la conclusion d’un ou de 
plusieurs contrats.  
 
Les membres du groupement de commande sont, Bordeaux Métropole (Coordonnateur de groupement) 
et les communes suivantes :  

• Bègles  
• Bordeaux  
• Bruges  
• Le Taillan-Médoc  

 

• Lormont  
• Mérignac  
• Pessac  
• Floirac 
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L’article « ARTICLE 9 : Adhésion au groupement de commandes » de la convention est précisé : 
  
« Les nouveaux adhérents ne pourront prendre part qu’aux consultations lancées postérieurement à 
l’adhésion ». 
 
 
Contenu de la Convention 
 
Tous les articles de la convention initiale demeurent applicables tant qu’ils ne sont pas contraires aux 
dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de différence. La 
convention s'applique à tous les membres du groupement de commande. 
 
 
Signature du Coordonnateur du groupement validant le présent avenant 1 à la 
convention de groupement : 

 
 
BORDEAUX METROPOLE 
Esplanade Charles de Gaulle 
33045 Bordeaux Cedex 
 
 
Date : 
 
Nom, prénom : 
 
Signature du représentant légal : 
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Signature de la Ville du Bouscat validant le présent avenant 1 à la convention 
de groupement : 

 

 

VILLE DU BOUSCAT 
Place Gambetta  
BP 20045 
31110 Le Bouscat  
 

 

 

Date : 
 
Nom, prénom : 
 
Signature du représentant légal : 
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Signature de la Ville de Floirac validant le présent avenant 1 à la convention de 
groupement : 

 

 
VILLE DE FLOIRAC  
Mairie de Floirac  
6 Avenue Pasteur   
33270 Floirac 

 

 

 

 
Date : 
 
Nom, prénom : 
 
Signature du représentant légal : 
 
 
 


